
Règlement et organisation  :

1. Lieu – Salle du Jardin Pillard, rue des sports 50570 Marigny-le-Lozon

2. Date – 10 juin 2023

3. Inscription -  A rendre au plus tard le 26 mai 2023 sur assoaom50@gmail.com

4. Feuille d'engagement - A télécharger sur http://pop.afoondulees.fr/association-francaise-
perruches-ondulees/onetone-team/documents/

5. Encagement - Vendredi entre 17h00 et 18h00 ou le samedi matin de 7h30 à 8h30 dernier
délai.

6. Jugement - Samedi à partir de 9h00
Jugement par comparaison et par classe d'éleveurs.

 * Juges *
Mr DUDOGNON Michel et Mr LEHMANN Richard

7. Droit d'inscription - Aucun frais d'engagement n'est demandé. 
Journée ouverte à tout éleveur sans obligation d'inscrire d'oiseaux.

8. Cage - Les oiseaux doivent être apportés dans des cages standards, propres. 
Seul un oiseau par cage est accepté sauf pour les couples qui devront être par deux ainsi que
pour les stams qui devront être encagés par 4 dans une cage adaptée. 

LOCATION DE CAGE POSSIBLE (sur réservation) : 2€

9. Nourriture - Les éleveurs doivent emmener leurs oiseaux nourris pour la durée du 
Baby-show. 

10. Bagues - Toutes bagues de toutes entités sont admises, celle-ci doivent être du bon
diamètre, de la bonne année ainsi qu'à votre numéro d'éleveur.

POC :  2022 et 2023 accepté
POP :  2023 accepté

11. Repas - Repas du midi organisé par le club recevant (sur réservation) : 20€ pp

12. Remise des prix - 17h00

13. Fin de journée - 18h00


